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Arrest premier. Si un curateur qui a fait condamner une mère tutrice de ses enfans à 
donner caution de son administration, peut obliger les parens héritiers présomptifs de ces 
enfans à se joindre à lui, pour poursuivre contre la mère l'exécution de cette condamnation.  1 

2. Si un particulier, qui en épousant la fille d'un tuteur a reçu en dot un contrat de 
constitution appartenant au mineur du tuteur, a pu prescrire ce contrat contre le mineur par la 
possession de trente ans.                                                                                                      2 

3. Arrêt du Conseil d'Etat du roi, par lequel il est ordonné que ceux qui voudront tenir 
des écoles publiques ou particulières dans le diocèse de Bourges, seront tenus de prendre 
l'approbation de M. l'archevêque de Bourges, ou de ses grands vicaires, à peine de cinquante 
livres d'amende, avec défenses au prévôt juge royal de la ville d'Issoudun, et à tous autres 
juges, de prendre connoissance des ordonnances qui seront rendues pour raison de ce par ledit 
sieur archevêque, à peine de nullité.                                                                                           6 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat.                                                       6 

4. Arrêt du Grand conseil, qui conformément à d'autres arrêts, a jugé, que les 
condamnations prononcées contre l'ordre de Malte, en qualité de successeur aux pécules des 
chevaliers et commandeurs, ne peuvent être exécutées que sur leurs dépouilles, tant pour le 
principal que pour les dépens, et que cet ordre y renonçant, demeure déchargé de ces 
condamnations, et doit être remboursé par privilège sur les mêmes dépouilles de tous les frais 
et dépens, tant actifs que passifs, par lui faits ou soufferts concernant ces dépouilles.             8 
  Extrait des registres du Grand conseil.                                                       8 

5. Comment et dans quel temps le tuteur est tenu envers le mineur des intérêts 
d'intérêts provenans de sa gestion.                                                                                9 

6. Si l'édit des secondes noces a lieu, quand le père a épousé une seconde femme âgée 
de 60 ans, sans communauté, et à laquelle il a fait peu d'avantage, les enfans du premier lit 
ayant plus que leur légitime dans les biens paternels.  

Si un enfant, institué héritier universel de son père, est obligé de fournir le deuil aux 
autres enfans, héritiers particuliers, et remplis de leur légitime.                                         10 

7. Arrêt portant règlement et attribution de toute cour et jurisdiction royale ordinaire, 
civile, criminelle et de police, aux maire et échevins de la ville de Poitiers, dans l'étendue de 
cette ville, des fauxbourgs et banlieue, à l'exclusion de tous autres juges.                   10 
  Extrait des registres du Parlement.                                                      11 
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8. Si un clerc pourvu en cour de Rome d'un bénéfice, qui est à la collation d'un 
chapitre, doit être préféré à un autre clerc pourvu postérieurement par le chapitre, lorsqu'il est 
prouvé que le chapitre s'est assemblé pour l'élection avant la retenue de la date du pourvu par 
le pape.                                                                                                                 15 

9. Si, lorsqu'il y a dissipation publique et évidente de la part du père, tuteur de ses 
enfans, le curateur est responsable de l'administration du père.                               15 

10. Si un gentilhomme, ayant fief dans une paroisse, peut se maintenir en possession 
d'avoir un banc dans l'église, sans concession des marguilliers et sans rétribution à la 
fabrique.                                                                                                                 16 
  Extrait des registres du Parlement.                                                                 16 

11. Si les prébendes et dignités du chapitre de Remiremont sont de simples offices 
civils et manuels, ou de véritables titres de bénéfices.  

Si dans ce dernier cas la secréterie, qui en est une dignité, est sujette à la huitième 
règle de chancellerie, ou élective dans tous les mois de l'année.                               18 

12. Si le pape peut, sur résignation, donner des provisions d'un doyenné électif 
confirmatif par le titre de la fondation.                                                                  31 

13. De quel jour le second mari de la mère tutrice de ses enfants mineurs est obligé de 
leur rendre compte de leurs biens paternels.                                                                  31 

14. 1. Si les donations universelles faites par contrat de mariage en ligne directe sont 
sujettes à insinuation. 

2. Si elles peuvent valoir pour les biens situés dans l'étendue des jurisdictions où elles 
ont été insinuées, et être nulles, pour les biens situés dans celles où elles ne l'ont pas été.     31 

15. Si la prestation de serment de la part du subrogé tuteur est tellement nécessaire, 
que l'omission de cette formalité rende un inventaire nul, à l'effet de faire continuer la 
communauté.                                                                                                                 32 

16. Si l'acquéreur d'un office, qui y a été reçu, peut se dispenser de payer les intérêts 
du prix, sur ce qu'il a fait des offres de le payer, en lui rapportant main-levée d'une saisie faite 
entre ses mains.                                                                                                     33 

17. Si le défaut de consentement du frère qui est curateur, est un moyen suffisant pour 
faire déclarer nul un mariage célébré avec toutes les formalités.                               34 

18. Si l'appel en matière de mariage suspend  l'exécution des jugemens.       34 
19. Si un mariage fait in extremis étant déclaré valablement contracté, les enfans 

peuvent prétendre quelque chose dans la succession de leur père à titre d'hérédité.      34 
20. Arrest du Conseil privé du roi, qui, conformément à la déclaration du 29 janvier 

1686, concernant les portions congrues, attribue au vicaire perpétuel d'une paroisse de 
Bordeaux la portion congrue, outre la fondation et les droits casuels.                                    35 
  Extrait des registres du Conseil privé du roi.                                                     35 

21. Si un fils de famille ayant épousé, en majorité, une servante, l'inégalité de leurs 
conditions suffit pour faire déclarer nul leur mariage, contracté d'ailleurs valablement.      38 

22 Les chevaliers de l'ordre de Malthe peuvent, avant leur profession, pour subvenir à 
leur entretien et subsistance, se réserver l'usufruit et la jouissance, pendant leur vie, des biens 
qu'ils délaissent.                                                                                                     39 

23. Arrest du Conseil d'Etat du roi, qui, en conséquence de l'édit du mois de février 
1863, pour la vente des offices, et distribution du prix d'iceux, interdit un officier du 
Parlement de Dijon, dont la charge étoit saisie réellement, et dont il avoit été condamné, par 
arrêt du Parlement de Provence, de donner sa procuration ad resignandum.       39 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat du roi.                                         39 

24. Arrest qui ordonne que les jurés-crieurs ne pourront obliger une veuve, qui aura 
renoncé à la communauté, de payer les frais de l'enterrement ou bout de l'an de son mari, que 
quand ils auront un ordre d'elle par écrit.                                                                  42 
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  Extrait des registres du Parlement.                                                      42 
25. Si l'acquéreur d'un fonds peut se dispenser de payer les intérêts du prix, sur ce qu'il 

a fait des offres de le payer, en lui rapportant des ratifications promises par le contrat de 
vente.                                                                                                                             42 

26. Si l'appel comme d'abus interjetté d'un statut synodal en suspend l'exécution.      43 
  Extrait des registres du Conseil privé du roi.                                                     43 

27. 1°. Si le père n'ayant point fait d'inventaire, après la mort de sa première femme ; 
une simple déclaration par lui faite, en se remariant, d'effets mobiliers à lui appartenant, suffit 
pour constater, et faire valoir sur ses biens décrétés, les droits réversibles d'un enfant de son 
premier lit. 

2°. Si les biens du père remarié ayant été vendus par décret, l'enfant du premier lit, qui 
s'y est opposé, peut demander ses droits réversibles, en vertu de l'édit des secondes noces, de 
même que si son père étoit mort.                                                                   44 

28. Genève n'est pas réputée, en France, pays étranger.                               45 
  Extrait des registres du Parlement de Dijon.                                                     45 

29. Défenses d'imprimer aucuns arrêts sans permission expresse de la Cour.              46 
  Extrait des registres de Parlement.                                                                 46 

30. 1. Si des directeurs de créanciers, qui ont été condamnés, par plusieurs sentences, 
de laisser rentrer un des créanciers dans une maison par lui vendue au débiteur commun, ou 
de lui en payer le prix, sont recevables à faire cette option, après avoir refusé pendant 
plusieurs années d'exécuter ces sentences, et avoir laissé dépérir la maison, faute de 
réparations. 

2. Si les directeurs étant condamnés d'en payer le prix, le dépérissement de la maison 
doit être porté par tous les créanciers en général, ou par le dernier colloqué.                  47 

31. Si, lorsqu'un fils a tué sa mère, ses parens peuvent être admis à prouver, par 
témoins, des faits de folie et de fureur par lui commis avant son crime.                   47 

32. Si une vente de bois taillis, faite par contrat passé à Paris, moyennant 150 livres 
l'arpent, suivant l'arpentage qui en seroit fait, doit être entendue avoir été faite à raison de 22 
pieds pour perche, suivant l'ordonnance des eaux et forêts de 1669, ou à raison de 20 pieds 
seulement pour perche, suivant la mesure usitée dans les lieux où les bois vendus sont situés.
                                                                                                       48 

33. Si le tuteur doit une garantie indéfinie des obligations par lui créées des deniers de 
ses pupilles, et qu'il leur a donnés en payement du reliqua de son compte.                   50 

34. Si lorsqu'une mère, en mariant son fils, s'est obligée conjointement avec lui à 
l'emploi de la dot apportée par la femme, et que cet emploi n'a point été fait, la part 
héréditaire recueillie par le fils dans la succession de sa mère, et qui est plus que suffisante 
pour l'acquitter de l'emploi par elle stipulé, la décharge de cette obligation.       50 

35. Si, dans la coutume d'Artois, un père ayant laissé, par son testament, des rentes 
héritières à trois de ses enfants puisnés, avec la clause qu'après leur décès ces rentes 
retourneront à Paul son fils aîné ; un des puisnés, devenu l'aîné par le décès de Paul, peut 
prétendre, en cette qualité, le même avantage au préjudice des autres enfans.                  52 

36. Si une terre ayant été vendue avec obligation, de la part de l'acquéreur, d'exécuter 
les conditions du bail fait au fermier des bois qui en dépendent, et cession de la part du 
vendeur des forcoupes et dégradations qui s'y trouveront, l'acquéreur doit souffrir que le 
fermier exploite 174 arpens de bois, qu'il a omis d'exploiter durant le cours de son bail ; ou si 
c'est au vendeur à en indemniser le fermier.                                                                             52 
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37. [1.] Si, dans l'espèce d'un particulier, qui a plusieurs terres saisies réellement, dont 
il n'y a point de bail judiciaire, et qui, par contrat passé avec un de ses créanciers opposans à 
la saisie, lui en a donné une en échange de partie de ses créances, en s'obligeant de lui 
rapporter, dans un an, main-levée de la saisie réelle, sinon que le créancier lui tiendra compte 
des jouissances de cette terre sur tout son dû à raison de tant par an, ce créancier peut, après 
plus de quarante années, de jouissance demander que son contrat soit déclaré nul, faute par la 
partie saisie de lui avoir rapporté dans la première année main-levée de la saisie réelle, et en 
conséquence demander d'être colloqué, suivant l'ordre de ses différentes hypotèques.  

2. Si dans le cas de la résolution du contrat, ce créancier, dont toutes les créances ne 
sont pas également anciennes et antérieures à celles des autres créanciers, est bien fondé à 
demander que les fruits par lui perçus soient compensés avec les arrérages tant de ses 
premières que de ses dernières créances indistinctement ; ou s'il  doit les rapporter pour être 
distribués à tous les créanciers selon l'ordre de leurs hypotèques.                                         53 

38. Si un fils, héritier bénéficiaire de son père, peut, sur le fondement qu'il a fait des 
avances pour sa succession, toucher au préjudice des créanciers une somme de 85 000 livres 
appartenant à cette succession, avant que d'avoir rendu compte des effets qui la composent. 
                                                                                                                                                  55 

39. Si un créancier qui, par arrêt a été débouté d'une demande de plusieurs années 
d'intérêts, faute d'avoir rapporté son exploit, et qui le rapporte dans la suite, est recevable, 
sans prendre requête civile, à demander ces mêmes intérêts. 

2. Si, nonobstant le rapport de cet exploit, le débiteur est bien fondé à demander que 
quelques-uns de ces intérêts par lui payés soient imputés sur le principal.                              56 

40. Si un adjudicataire, que l'absence du receveur des consignations a empêché de 
consigner le prix de son adjudication, est tenu d'en payer les intérêts.                   56 

41. Si un tuteur peut vendre et aliéner les biens de son pupile.                   57 
42. Si un tuteur ou curateur, qui a pris un transport sur son mineur pour une somme 

moindre que celle qui lui est transportée, peut exiger du mineur plus que ce qu'il lui en a 
coûté pour le transport.                                                                                          57 

43. De quel jour le tuteur, ou curateur, doit tenir compte en Bourgogne des intérêts de 
sommes, ou d'intérêts provenant de sa gestion. 

Si ce tuteur, ou curateur, doit une garantie indéfinie des obligations par lui données à 
son mineur, en payement du reliqua de son compte, quoiqu'elles ayent été créées des deniers 
pupillaires.                                                                                                                 58 

44. 1. Si la restitution pour lezion d'outre moitié de juste prix peut avoir quelquefois 
lieu en vente de droits successifs et de meubles. 

2. Si un dépositaire est toujours réputé possesseur de mauvaise foi, pour n'avoir pas 
averti les héritiers de celui qui a fait le dépôt, qu'il en étoit saisi.                               58 

45. Si les fermiers du droit qui se lève sur les bêtes vendues au marché de Nogent-le-
Roi, ont pu, sans aucun titre, le prescrire contre les acheteurs, auxquels ils l'ont fait payer, 
ainsi qu'aux vendeurs.                                                                                          65 

46. Si le témoignage de deux Juifs est admissible contre un chrétien en faveur d'un 
autre Juif.                                                                                                                                  66 
  Extrait des registres du Parlement de Metz.                                                     68 

47. Si un mémoire de reçus signé par un créancier vaut quittances.                   68 
48. Si la retraite de la femme hors du royaume, pour cause de religion, dissout la 

communauté qui est entre elle et son mari, resté en France, de manière que ses héritiers 
puissent demander à en partager les effets avec le mari, comme si elle étoit morte 
naturellement.                                                                                                     70 
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49. Si en Bourgogne les officiers de justice, qui ont vendu leur office, sont reçus au 
regrez, soit avant, soit après les provisions obtenues par l'acquéreur, soit même en cas de 
vente par décret.                                                                                                     74 

50. 1. Si les titulaires des bénéfices sont tenus des grosses réparations, et quelle 
portion de leur revenu ils sont obligés d'y employer. 

2. Si un curé, qui en entrant dans sa cure en a trouvé plusieurs dépendances en très-
mauvais état, et qui n'a fait aucunes poursuites contre son prédecesseur pour l'obliger à les 
réparer, est tenu envers son successeur de les rétablir, étant entièrement tombées en ruine. 

3. Si ce curé ne pouvant les rétablir entièrement, on peut en vendre une partie pour 
fournir aux réparations des autres. 

4. Si ces biens ayant été donnés aux curés seuls, sans y appeler les marguilliers, et les 
curés en ayant toujours eu seuls l'administration et le revenu, la fabrique est tenue de 
contribuer aux réparations nécessaires, lorsque le curé ne peut les faire entièrement.            75 

51. Si le mari et la femme s'étant obligés solidairement par contrat de constitution, et 
le mari ayant seul vendu la chose hypothéquée par privilège, la femme est obligée de racheter 
conjointement avec le mari la rente constituée.                                                      78 

52. 1. Si une obligation, faite par un abbé régulier, sans la participation des religieux, 
peut engager les biens du monastère. 

2. Si une simple promesse, faite par l'abbé et les religieux conjointement, mais sans 
aucune formalité, est valable, lorsqu'elle porte que le contenu en a été employé au profit du 
monastère. 

3. Si c'est au religieux, élu abbé ou coadjuteur, à payer ses bulles, ou si elles doivent 
être obtenues aux dépens du monastère. 

4. Si un religieux, élu coadjuteur de l'abbé, doit obtenir des bulles en cour de Rome 
pour sa confirmation, ou s'il lui suffit d'avoir des provisions de l'ordinaire. 

5. Si le monastère peut se dispenser de payer ces bulles, sur le fondement qu'elles sont 
devenues caduques, par la faute du religieux élu, qui les a obtenues sans demander 
auparavant l'agrément du roi. 

6. Si le porteur d'une procuration, pour poursuivre le payement d'une dette, et pour la 
recevoir, en peut transiger avec le débiteur. 

7. Si un particulier, qui, par facilité et sans aucune connoissance, a prêté son nom à 
deux de ses amis pour transiger sur la procuration d'un tiers, laquelle n'étoit pas valable, est 
tenu envers un d'eux des dommages et intérêts résultant de l'inexécution de la transaction. 

8. Interdiction d'un notaire, qui a passé un acte nul avec connoissance du défaut de 
pouvoir des parties contractantes.                                                                                         79 

53. Si un adjudicataire peut, dix ans après son adjudication, en demander la nullité, 
sous prétexte que toutes les formalités n'y ont pas été observées, et qu'il n'a été en possession 
des biens à lui adjugés, que pendant 4 ans, après lesquels il en a été dépossédé, par la partie 
saisie, ce qui l'a empêché d'en consigner le prix.                                                                 87 

54. Si un père, après avoir accepté la garde noble de ses enfans, peut y renoncer pour 
rendre leur condition meilleure au préjudice de ses créanciers.                               89 

55. 1. Si le dérangement des affaires du mari peut seul opérer la séparation de biens 
entre lui et sa femme. 

2. Si la majorité coutumière empêche, ainsi que la majorité légale de 25 ans, bénéfice 
de restitution introduit en faveur des mineurs. 

3. Si un contrat étant annullé à l'égard du principal obligé, sur le fondement de la 
lézion et de la minorité, doit l'être aussi à l'égard de la caution. 

4. Si celui qui, pour payer un créancier, fait un emprunt avec promesse de faire 
subroger le prêteur aux droit et hypothèques du créancier, et qui a employé l'emprunt à un 
autre usage, peut être regardé comme stellionataire, et est sujet à la contrainte par corps.     89 
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56. Si l'édit de 1567, appelé vulgairement l'édit des mères, qui veut qu'elles succèdent 
à leurs enfans dans leurs meubles et conquêts, provenus d'ailleurs que du côté et ligne 
paternelle, les exclud de la succession des meubles venus aux enfans, du chef de leur père. 94 

57. 1. Legs universel fait au profit d'un couvent de religieux mendians, dont un avoit 
confessé et assisté le testateur à la mort, réduit à une certaine somme, pour l'acquittement 
d'une fondation portée par le testament. 

2. Accusation de suggestion de testament et d'expilation d'hérédité formée contre ces 
religieux. 

3. Procédure extraordinaire infirmée sur ce que les informations avoient été faites par 
un juge actuellement débiteur de l'accusateur. 

4. Inscription de faux contre la déposition d'un témoin, contenant une rature de 
cinquante-quatre mots essentiels. 

5. Subornation de témoins valablement reprochés et rejettés.                              95 
  Extrait des registres du Parlement.                                                                 96 

58. 1. Si l'abbesse d'un monastère de fondation royale peut y introduire la clôture, sans 
aucune formalité, sans un rescript exprès du pape, et sans la permission du roi, ou de ses 
officiers sur les lieux. 

2. Si lorsque ce monastère embrasse volontairement la clôture, une religieuse peut s'en 
exempter, sur le fondement qu'elle n'a pas fait ses voeux sous cette condition. 

3. Si cette religieuse, étant sortie du monastère, par la permission de ses supérieurs, 
pour aller soulager sa mère malade, peut demander ses alimens à l'abbesse, du jour de sa 
sortie. 

4. Si, ne rentrant point dans le monastère, à cause de la clôture qui y est introduite, elle 
peut obliger l'abbesse à lui faire une pension viagère, pour lui tenir lieu de la prébende qu'elle 
y possédoit.                                                                                                                          118 

59. Si, en matière civile, l'inscription de faux doit être admise contre une pièce vérifiée 
et reconnue par deux procès-verbaux faits par experts convenus et nommés d'office.    123 
  Extraits des registres du Parlement.                                                               124 

60. 1. Si une femme interdite, pour cause de démence, peut contracter mariage, sans le 
consentement de son curateur, dans un intervalle de raison. 

2. Si les enfans de son premier lit sont recevables à appeller comme d'abus de ce 
mariage, et à demander qu'il soit réhabilité, et que les clauses du contrat de mariage, fait entre 
leur mère et son second mari, soient réglées par le jugement qui interviendra.                124 

61. 1. Si les ordonnances de France doivent être observées dans un pays uni à la 
France, et qui cependant dépend du duché de Luxembourg, pour le temporel, et de 
l'archevêché de Trèves, pour le spirituel. 

2. Si dans un procès fait pour raison d'injures verbales, et instruit par enquêtes 
respectives, le juge peut, dans sa sentence, user des termes, atteint et convaincu. 

3. Si le juge d'église peut condamner un curé à l'amende envers le roi. 
4. Si la désertion a lieu dans l'appel comme d'abus.                                                   129 
62. Si, dans la coutume de Blois, un frère, qui a l'avantage du double lien, exclud une 

sœur consanguine de la succession de leur sœur, par rapport aux acquêts que cette sœur avoit 
recueillis dans la succession d'une autre sœur.                                                    132 
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63. 1. Si un majeur, auquel seul la coutume défère une succession, et qui, ignorant 
cette disposition, a reconnu, par plusieurs actes privés et publics, trois cohéritiers, est 
recevable à prendre des lettres contre ces actes, et à demander que les noms de ces prétendus 
cohéritiers soient tirés des qualités d'une instance, dans laquelle ils étoient parties 
conjointement avec lui, au sujet des biens de cette succession. 

2. De quelle manière on doit entendre l'article 26 du titre des successions de la 
coutume de Metz, qui porte, qu'en succession collatérale, les neveux succèdent, par 
représentation avec les oncles. 

3. Si la succession des religionnaires sortis de France, avant l'édit de 1689, qui permet 
à leurs héritiers de se mettre en possession des biens par eux délaissés dans le royaume, a été 
ouverte dès le moment de leur absence. 

4. Si cet édit doit avoir son exécution dans le ressort du Parlement de Metz, du jour de 
sa promulgation, ou seulement du jour de son enregistrement dans ce parlement.                134 

64. 1. Si un métropolitain étranger est obligé d'observer les ordonnances du royaume, 
dans le jugement des appellations de sentences rendues dans les officialités de France, entre 
les sujets du roi. 

2. S'il peut, dans un relief d'appel, permettre d'intimer l'official, qui a rendu la 
sentence, sans qu'il ait été pris à partie par l'appellant. 

3. Si, dans ce relief d'appel, et sans entrer en connoissance de cause, il peut donner à 
l'appelant main-levée de l'interdit prononcé contre lui, par la sentence de l'official, dont est 
appel.                                                                                                                                      140 
  Extrait des registres de Parlement.                                                               144 

65. Si les chambres et bureaux des décimes peuvent connoître des prévarications des 
receveurs de décimes, et de celles de leurs commis, dans l'exercice de leurs offices et 
commissions.                                                                                                               144 
  Extrait des registres du Conseil privé du roi.                                                   144 

66. Si la débauche publique, et l'absence du bénéficier, peuvent emporter, de droit, la 
vacance du bénéfice.                                                                                                   147 

67. Si une donation faite par une femme à son mari, dans leur contrat de mariage, et un 
don mutuel fait postérieurement entre eux, conformément à la disposition de la coutume, 
peuvent être attaqués, comme ayant été faits en haine de ce que la sœur de la femme avoit 
abjuré la religion prétendue réformée, et s'étoit fait catholique. 

2. Si, dans ce cas, l'article 26 de l'édit de Nantes doit s'entendre de la privation des 
successions collatérales, comme de celle des successions en ligne directe.                150 

68. Si les évêques sont obligés, pour leur joyeux avènement, de conférer, sur la 
nomination du roi, le premier canonicat vaquant dans leur église, lorsqu'ils n'ont pas dix 
canonicats à leur collation.                                                                                        153 

69. 1. Si le juge d'église peut connoître d'une séparation d'habitation, prononcée entre 
mari et femme, par le juge laïque. 

2. S'il y a abus dans une sentence du juge d'église, qui prononce, en même temps, sur 
le déclamatoire et le principal. 

3. Si le même juge peut nommer d'office des experts, pour procéder à une visite, les 
parties n'étant ni absentes, ni réfusantes d'en nommer. 

4. Si une maladie vénérienne est une cause de séparation d'habitation, entre mari et 
femme. 

5. Si cette séparation peut se faire, du consentement des parties, sans aucunes 
formalités, sur un simple procès-verbal, devant le juge des lieux.                                       154 
  Extrait des registres du Parlement de Metz.                                                   158 
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70. Si les frais faits par un cohéritier, pour liquider les biens de la succession 
commune, et pour parvenir au partage, sont tellement privilégiés, qu'ils doivent être pris, par 
préférence sur les deniers qui en proviennent, au préjudice de l'hypotèque qu'a la veuve d'un 
des cohéritiers, par son contrat de mariage, de beaucoup antérieur.                 159 

71. 1. Si, lorsqu'un particulier est mort en France et y a fait son testament, c'est à son 
légataire, ou à celui qui prétend que le testateur est étranger, à prouver son origine. 

2. Si les originaires de Savoye, nés pendant les alliances, entre ces deux couronnes, et 
qui venus en France y sont démeurés jusques à leur mort, sans prendre des lettres de 
naturalité, sont réputés régnicoles, ou aubains. 

3. Si un étranger, qui a fait bâtir une maison à Sarlouïs, et qui, trois ans après, l'a 
vendue, pour se retirer dans une autre ville soumise au roi de France, est devenu régnicole, en 
vertu de le déclaration de 1682, qui répute tel tout étranger qui y fera bâtir une maison pour y 
faire sa demeure. 

4. Si la ville de Metz jouit encore aujourd'hui du privilège de naturaliser les étrangers 
qui viennent s'y établir, à elle accordé autrefois par les empereurs. 

5. Si un homme et une femme, l'un né en Biscaye, l'autre en Savoye, s'étant mariés en 
Alsace dans l'armée de France, sans faire de contrat de mariage, et ayant établi leur dernier 
domicile dans la ville de Metz, où la femme est morte, ils sont présumés avoir été communs, 
suivant la coutume du lieu où le mari est né , ou suivant la coutume de Paris capitale du 
royaume, quoique les loix du lieu où ils se sont mariés, et la coutume de Metz, dans laquelle 
tous leurs effets sont situés, n'admettent point la communauté sans stipulation.                161 

72. 1. Si un vicaire amovible peut demander une portion congrue. 
2. Si ce vicaire n'ayant été établi, par l'évêque, qu'à la réquisition des habitans et du 

curé, les décimateurs, qui n'y ont pas été appellés, sont tenus de contribuer à sa subsistance. 
3. Si les habitans sont bien fondés à prendre des lettres de rescision contre les offres, 

par eux faites, lors de l'établissement de ce vicaire, et exécutées pendant cinq ans, de lui 
donner son logement, et la somme de 100 livres, pour fournir à sa subsistance.                165 

73. Injonction à un marchand qui, s'étant venu loger près de son ancien maître, lui a 
fait insulte, de déloger, et de prendre boutique dans une autre rue.                             171 

74. 1. Si les substitutions contractuelles, faites dans une donation entre vifs, peuvent 
avoir lieu dans le païs de Luxembourg ? 

2. Si une donation faite aux père et mère, et après eux, à leur fils, et, au défaut de ce 
fils, ou de ses hoirs, à leur fille, contient une substitution fidéicommissaire, ou seulement un 
ordre de succéder ? 

3. Si, dans le même païs de Luxembourg, les enfans qui ne sont mis que dans la 
condition, sont réputés être dans la disposition ?  

4. Si cette substitution est devenue caduque, faute, par le premier institué, de l'avoir 
fait enregistrer dans les justices de la situation des biens substitués. 

5. Si l'on peut opposer à un substitué, au profit duquel la substitution n'est pas encore 
ouverte, le défaut d'opposition au décret, qui a été fait, des biens substitués ? 

6. Si ce substitué peut, avant l'ouverture de la substitution, attaquer ce décret ? 
7. Si, dans la province de Luxembourg, les obligations des nobles, scellées du cachet 

de leurs armes, portent hypotèque, sans être réalisées en justice ? 
8. Si le substitué peut se dispenser de payer les intérêts des dettes, contractées avant la 

substitution, qui ont couru depuis cette substitution, sur le fondement que son père et son 
ayeul, qui ont joui des biens substitués, ont dû païer ces intérêts ?                                       172 
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75. Si les appellations comme d'abus d'ordonnances rendues par les supérieurs, entre 
des habitans de la province de Luxembourg, sont recevables au parlement de Metz ? 

2. Si l'appellant, ayant d'abord pris la voie du recours au prince, suivant l'usage du 
païs, est recevable à prendre, dans la suite, la voie de l'appel comme d'abus ? 

3. Si un juge d'église étranger, et ennemi de la France, peut rendre des ordonnances 
entre des habitans du royaume. 

4. Si ce juge peut, sur la simple requête d'un curé, ordonner la démolition d'un autel, 
sans partie appelée, et sans aucune formalité.                                                               178 

76. 1. Si la connoissance d'une contestation muë, touchant la possession d'un banc 
d'église, appartient au juge royal, ou au juge ecclésiastique. 

2. Si un paroissien peut alléguer sa possession, pour se maintenir dans un banc, qu'il a 
fait construire dans l'église, sans concession du curé, ni des marguilliers. 

3. Si un official peut, sans commettre un abus, convertir en opposition, l'appel d'une 
sentence contradictoire par lui rendue.                                                                183 

77.1. Si l'église d'Hémilly, située dans le diocèse de Metz, est une simple chapelle 
castrale, construite par les seigneurs du lieu, pour leur seule commodité, ou une église 
succursale, bâtie pour administrer les sacremens aux habitans du lieu. 

2. Si, dans le second cas, elle est annexe de la cure de Guinglange, ou de celle de 
Flétrange, paroisses du même diocèse. 

3. Si le curé de Guinglange, qui prétendoit que cette église étoit une annexe de sa cure, 
ayant été débouté, par arrêt contradictoire, de sa prétention, faute d'en rapporter la preuve, 
l'évêque de Metz a pu, dans la suite, sans contrevenir à cet arrêt, la déclarer annexe de cette 
cure, sur la présentation du pouillé de l'évêché, sur un procès-verbal de visite, et sur la 
déposition des anciens habitans du lieu. 

4. S'il y a abus dans l'ordonnance de l'évêque de Metz, en ce qu'il l'a rendue sans 
appeller le décimateur de l'église d'Hémilly. 

5. Si un évêque est tenu d'observer, dans les jugemens émanés de sa jurisdiction 
volontaire, toutes les formalités prescrites par l'ordonnance de 1667.                            185 

78. Si un mineur peut accepter une donation pour un autre.                             189 
79. 1. Formalités nécessaires pour que le créancier, qui prête ses deniers pour 

l'acquisition d'une maison, soit subrogé aux droits du vendeur, aux fins d'avoir hypotèque 
spéciale et privilégiée sur la maison acquise. 

2. Présomptions de fraude entre le beau-père, qui a acquis la maison, et le gendre, qui 
paroît en avoir payé le prix de ses deniers. 

3. Adjudication d'héritages, faite en vertu d'arrêt du conseil, sans toutes les formalités 
de justice.                                                                                                                          189 

80. Si un bénéficier nommé par le roi à une abbaye, et qui en a pris possession, en 
vertu d'un arrêt du Grand conseil, peut conférer les bénéfices qui en dépendent, nonobstant le 
refus qui lui est fait à Rome de ses bulles, pour avoir été de l'assemblée du clergé de 1682.
                                                                                                     194 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               197 

81. Si un subrogé tuteur, ou un tuteur ad hoc, chargé d'une poursuite contre le tuteur 
du mineur, est en droit de demander des salaires sur les biens du mineur.                 197 

82. Concernant les fonctions du primicier de l'église cathédrale de Metz.     198 
83. Si la réparation d'injures verbales se peut poursuivre par la voie de l'information.

                                                                                                     200 
84. 1. Sur quel pied le curé de Dicy doit lever la dîme du vin dans l'étendue de sa 

paroisse. 
2. Si le pressurage doit être franc de dîme.                                                    200 
 

BIU Cujas



85. Si avant l'arrêté, fait par le Parlement le 31 août 1690, touchant les oppositions 
formées aux décrets, un créancier du mari et de la femme solidairement obligés, qui ne s'est 
opposé à la vente d'un de leurs effets que comme exerçant les droits du mari sans faire 
mention de la femme, peut alléguer en sa faveur cet arrêté survenu depuis, et demander à être 
payé par préférence à un créancier antérieur du mari seul.                                                    201 

86. Si un dévolutaire doit être admis à faire la preuve par témoins, des faits de 
simonie, par lui articulés, contre une résignation, sans rapporter aucun commencement de 
preuve par écrit.                                                                                                   203 

87. Si dans toutes sortes d'espèces de circonstances, le sceau purge l'hypotèque des 
mineurs, ainsi que celle des majeurs.                                                                207 

88. Si en Provence, où les plants de vigne sont mêlés de plus ou de moins de raisins 
muscats, un décimateur, qui de tout temps a levé sa dixme en raisins communs, peut la 
demander en raisins muscats et en espèce, nonobstant un usage contraire.                            208 

89. 1. Si une femme est recevable à attaquer l'état des enfans du premier lit de son 
mari décédé. 

2. Si c'est à celui qui attaque l'état, dont un enfant est en possession, à prouver sa 
bâtardise ; ou à l'enfant à prouver sa légitimité. 

3. Si l'inégalité des conditions et le défaut de contrat de mariage peuvent rendre 
clandestin un mariage célébré entre majeurs en plein jour par leur curé, et suivi d'une 
cohabitation publique. 

4. Si une femme qui attaque par forme d'exception l'état des enfans du premier lit de 
son défunt mari, fait injure à sa mémoire, et doit en conséquence être privée de son douaire.
                                                                                                                211 

90. Si de deux contrats, passés le même jour après-midi, l'un est antérieur en 
hypotèque, par ce qu'il en est fait mention dans l'autre.                                        217 

91. Si un archevêque peut ordonner par un statut synodal que les habitans d'une 
paroisse de son diocèse prêteront la force, c'est-à-dire, les voitures, pour les réparations de 
leur église.                                                                                                               218 

92. 1. Quels crimes font vaquer un bénéfice de plein droit ? 
2. Si les provisions d'une cure, obtenues pendant l'appel d'une sentence qui a déclaré le 

titulaire incapable de la posséder, sont valables ? 
3. Intelligence criminelle de la partie publique, avec l'ennemi de l'accusé.     220 
93. Si le remboursement d'une rente fait à des mineurs par leur tuteur même, en 

conséquence d'un avis de parens, et entre les mains d'un particulier par eux commis, pour en 
employer les deniers à faire aux mineurs des équipages pour l'armée, est valable, lorsqu'il n'y 
a point d'autre preuve par écrit de cet emploi, qu'une reconnoissance donnée par le tuteur à ce 
particulier, portant que les deniers ont été employés aux équipages des mineurs.                225 

94. Si lorsqu'un acquéreur de bois appartenans au roi, a été condamné par arrêt du 
conseil, onze ans après son adjudication, de payer une taxe ou un supplément de prix ; celui 
qui a prêté ses deniers pour payer ce supplément avec subrogation dans les droits du roi, a 
son hypotèque du jour de l'adjudication, ou seulement du jour de l'arrêt du conseil.            230 

95. Si un seigneur haut justicier peut prescrire l'exemption d'une menue dixme contre 
un curé, quand tous les habitans la payent.                                                                233 

96. Si les chanoines et chapitre de l'église cathédrale d'Auxerre peuvent faire des 
processions, ou autres prières extraordinaires, pour causes publiques, sans qu'elles ayent été 
indiquées par leur évêque.                                                                                        237 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat.                                                   237 
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97. 1. Si dans le cas d'un droit prétendu par le seigneur, et contesté par les habitans, la 
contestation doit être portée devant le juge du seigneur, ou devant le juge royal.  

2. Si le droit de banvin peut s'établir par la seule possession, prouvée par des anciens 
livres de recette.                                                                                         238 

98. Si une permutation de deux bénéfices inégaux, faite in extremis, un jour de 
dimanche, sans le consentement du patron laïque, et non exécutée par un des copermutans, 
ayant été confirmée par arrêt, peut être attaquée par un tiers opposant sur les mêmes moyens.
                                                                                                     242 

99. Si dans l'église de la ville de Vic, en Lorraine, les droits honorifiques appartiennent 
aux marguilliers, ou aux juges ordinaires.                                                                246 

100. 1. S'il y a lieu de prononcer une amende pour transport de jurisdiction ? 
2. Si l'infraction de bannalité de moulins, possédés à titre d'engagement du domaine, 

est de la compétence du bureau des finances, ou de la table de marbre. 
3. Défenses au substitut de monsieur le procureur général à la table de marbre de 

Metz, de prendre la qualité de procureur général dans les affaires, dont l'appel ressortit au 
Parlement.                                                                                                                          250 

101. 1. Si après la mort d'un engagiste d'un bien du domaine, la revente qui s'en fait 
par arrêt du conseil à ses enfans, purge les hypotèques de ses créanciers. 

2. Si ce bien ayant été donné à un particulier en échange d'un propre de sa femme, le 
décret volontaire qu'il en a fait faire sur lui seul à la requête d'un créancier de lui seul , est 
valable.                                                                                                                          253 

102. 1. Si une femme, qui a été interdite pour cause de démence, et qui dans la suite 
est rentrée dans son bon sens et dans la jouissance de ses biens, est restituable contre 
l'aliénation faite d'un de ses immeubles par son curateur, en conséquence d'un avis de parens, 
et d'une sentence de juge. 

2. Si cette femme, ayant reçu pendant deux ans, depuis la main-levée de son 
interdiction, une rente provenant de cette aliénation, sans réserve et sans protestation, est 
présumée l'avoir ratifiée.                                                                                                  254 

103. Si, lorsqu'un testateur a chargé son héritier d'une substitution envers d'autres, au 
cas que cet héritier vînt à décéder sans enfans mâles, avec la clause, que toujours sadite 
hérédité vienne aux enfants mâles, portant le nom et armes dudit testateur, cette substitution 
demeure sans effet, lorsque l'héritier laisse en mourant des enfans mâles.                            258 

104. Si une collation accordée par un collateur ordinaire, à un soi-disant gradué, 
dûment qualifié et insinué, quoiqu'il ne le soit pas, est nulle, et peut être attaquée par un 
pourvu en cour de Rome, qui n'est pas gradué.                                                    262 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               264 

105. Si la nullité d'une première criée, faite au préjudice de l'appel de la saisie réelle, 
peut être couverte par le défaut d'appel d'une sentence postérieure qui a ordonné que, 
nonobstant l'appel il sera procédé aux trois autres criées, et de la sentence de certification des 
criées.                                                                                                                           265 

106. Quelles conditions sont nécessaires pour qu'une chapelle soit réputée érigée en 
titre de bénéfice.                                                                                         265 

107. Si des indices violens, mais équivoques, peuvent fonder quelque preuve contre un 
accusé. 

2. Si la veuve et les enfans de l'accusé, qui a péri dans l'accusation, et qui dans la suite 
a été reconnu innocent, sont bien fondés à demander des dommages et intérêts contre ses 
accusateurs, qui ne l'ont poursuivi que sur des indices pressans, et pour venger le meurtre de 
leur mère.                                                                                                                          268 
  Affaire de Jacques le Brun.                                                                           268 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               286 
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108. 1. Si la contrariété qui se trouve entre deux arrêts rendus sur le même fait, donne 
ouverture à la requête civile, quand ceux qui en demandent l'entérinement n'ont point été 
nommément parties dans le premier de ces arrêts ? 

2. Si le dol qu'on prétend y avoir dans deux déclarations contraires, faites, lors de ces 
arrêts, par l'une des parties, est un moyen de requête civile, quand la déclaration faite, lors du 
dernier arrêt, contre lequel on se pourvoit, est véritable. 

3. Si l'omission qu'on a faite d'une des requêtes ou demandes des parties dans les 
qualités d'un appointement, prononcé à l'audience sur leurs demandes indistinctement, forme 
une ouverture de requête civile, contre l'arrêt définitif, qui a prononcé sur cette demande, 
ainsi que sur les autres. 

4. Si l'on peut se faire un moyen de requête civile de ce que l'arrêt n'a pas prononcé sur 
une demande insérée dans le relief d'appel et dans l'arrêt de règlement, mais qu'on n'a point 
eu dessein de former, et  à laquelle on n'a conclu au procès par aucune des écritures. 

5. Si un tiers, qui a été partie dans l'arrêt, contre lequel on se pourvoit, mais qui n'a 
aucun intérêt à la requête civile, dont les moyens lui sont étrangers, a été valablement assigné 
sur la demande en entérinement.                                                                                            293 

109. Si, en vertu des édits et déclarations, concernant le droit de marque sur tous les 
ouvrages d'or et d'argent, le fermier de ce droit peut faire visite chez les Juifs qui font trafic 
de ces ouvrages.                                                                                                   297 

110. Si une donation faite entre vifs de 6000 livres, à prendre après le décès de la 
donatrice sur les premiers deniers provenans de ses meubles meublans et effets mobiliers, 
peut être détruite par une donation postérieurement faite par la donatrice de tous ses meubles 
et effets mobiliers, à son héritier présomptif en avancement d'hoirie.                 302 

111. 1. Si on est recevable à prendre requête civile, contre un arrêt sur l'exécution 
duquel on a transigé ? 

2. Si une lettre, par laquelle le demandeur en requête civile l'a désavouée long-temps 
avant que d'en demander l'entérinement, peut lui être opposée, comme une fin de non-
recevoir ? 

3. Si la requête civile dressée par trois avocats, qui y sont dénommés, peut être 
attaquée de nullité, sur ce que la consultation de ces mêmes avocats, qui auroit dû la précéder 
suivant l'ordonnance, ne se trouve datée que de deux jours après ? 

4. Si on peut demander l'entérinement d'une requête civile sept ans après qu'elle a été 
obtenue. 

5. Si des dommages-intérêts, dont la question a été traitée dans les écritures,et même 
dans l'exposé des requêtes, ayant été adjugés, sans qu'il y ait été expressément conclu, 
peuvent former un moyen en ouverture de requête civile.                                                    303 

112. 1. Si, dans la coutume de Berry, un testament rédigé et lu au testateur par un 
notaire, en présence de trois témoins, est nul, en ce qu'il n'y est pas dit que le testateur a 
déclaré sa volonté au notaire en présence des trois témoins, mais seulement qu'il l'a prié 
devant eux de la rédiger par écrit. 

2. Si un legs, fait en vue de contracter mariage avec la légataire, est valable, lorsque le 
testateur est mort avant la célébration.                                                                           309 

113. Arrest de règlement entre les présidens du bureau des finances, et les trésoriers de 
France de Paris, pour les fonctions de leurs charges.                                        310 
  Extrait des registres du Conseil privé du roi.                                                  310 

114. Si, lorsque celui sur qui l'on a tiré une lettre de change payable à vue fait 
banqueroute, le porteur de la lettre de change, qui l'a gardée plus d'un mois, sans en demander 
le payement, a son recours contre le tireur.                                                                319 
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115. Si, dans la coutume d'Anjou, une ancienne rente foncière due à une abbaye, par 
un héritage, vendu dans la suite par décret sans cette charge, est éteinte, faute par l'abbé d'y 
avoir formé opposition pour la conservation de sa rente.                                        321 

116. Si la terre et baronnie de Cubsaguez en Guyenne est de l'ancien domaine de la 
Couronne, et par conséquent inaliénable.                                                                322 
  Première proposition. La terre de Cubsaguez n'est point domaine de la 
Couronne ; elle a seulement fait portion du domaine d'un vassal du roi, et elle a été détachée 
de ce domaine par inféodation, qui est une manière de démembrement toujours permise, et 
qui est encore en usage.                                                                                                  322 
  Seconde proposition. Par l'inféodation de la terre de Cubsaguez au profit de 
Bérard d'Albret, qui n'est pas un simple engagement, la propriété de cette terre a été 
incommutablement transmise ; et bien loin qu'elle ait été révoquée, elle a au contraire été 
toujours confirmée et exécutée.                                                                                       325 
  Troisième proposition. La possession a été conforme au titre, et les demandeurs 
ne font que renouveller une ancienne prétention expressément condamnée, qu'on ne peut faire 
revivre après une possession, ou prescription de plus de trois siècles.                            328 
  Premier temps. Depuis 852, jusqu'en 1152.                                                   331 
  Second temps. Depuis 1152, jusqu'en 1451.                                                   332 
  Troisième temps. Depuis 1451 jusqu'en 1685.                                       336 

117. Si, en pays de droit écrit, une femme, dont le contrat de mariage stipule la 
communauté entre elle et son mari, et lui donne hypotèque de ce jour pour la répétition de 
son fonds dotal, a la même hypotèque pour la restitution du prix de l'aliénation d'un des ses 
biens paraphernaux ; ou si elle a seulement son hypotèque du jour de l'aliénation.    339 

118. 1. Si le juge séculier peut, sans la permission de l'ordinaire des lieux, ordonner 
qu'une novice sera tirée de son monastère, pour être interrogée sur sa vocation. 

2. Si c'est au juge séculier, ou aux supérieurs ecclésiastiques, à interroger cette novice.
                                                                                                                           342 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat.                                                   343 

119. Si le juge séculier peut ordonner qu'une fille sera mise dans un couvent, sans la 
permission de l'ordinaire des lieux.                                                                            343 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat.                                                   343 

120. 1. Si le roi ayant saisi ou confisqué tous les biens et revenus d'un bénéficier 
étranger situés en France, le droit de patronage tombe dans la confiscation. 

2. Si le patron ayant nommé au bénéfice dans les six mois de sa vacance, le brevet de 
nomination doit être dans les mêmes six mois présenté réellement à l'ordinaire pour empêcher 
la dévolution, et si cette présentation peut être suppléée par quelqu'autre acte. 

3. De quel jour courent les six mois donnés au patron pour conférer. 
4. Si lorsqu'un bénéficier, qui s'est pourvu en cour de Rome sur le refus de l'ordinaire, 

a exposé dans sa supplique le véritable genre de la vacance du bénéfice, ses provisions sont 
nulles, en ce que le pape le lui a conféré comme ayant vaqué autrement.                 344 

121. Si l'on peut rappeller à sa succession celui qui en est déchu par la coutume, 
laquelle n'admet pas la représentation.                                                                351 

122. S'il est nécessaire, pour que la régale soit close, que l'évêque ait prêté serment, et 
qu'il ait fait enregistrer ses lettres patentes à la Chambre des Comptes.                            351 

123. 1. Si le juge d'église est compétent pour connoître de la validité d'un mariage. 
2. Si un curé ou un promoteur peut de son chef attaquer la validité d'un mariage 

concordant.                                                                                                                          351 
  Extrait des registres du Parlement de Metz.                                                   352 

124. Si des enfans nés d'un mariage fait in extremis, et depuis déclarés incapables 
d'effets civils, peuvent hériter les uns des autres.                                                    353 
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125. Arrest du Parlement de Paris, qui, en cassant une procédure extraordinaire faite 
par un juge séculier contre un ecclésiastique sans le juge d'église, ordonne que le procès sera 
de nouveau instruit contre l'accusé, aux frais et dépens de ce juge séculier.     355 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               355 

126. Si, lorsque des arbitres, devant lesquels la cour a renvoyé les parties pour 
l'exécution d'un de ses arrêts, ont fait tous leurs arrêtés, et que quelques-uns de ces arrêtés 
n'ont point été signés à cause de la mort d'un des arbitres, les arrêtés signés doivent être 
exécutés, et les autres demeurer sans exécution.                                                    357 

127. Si les capucins sont capables de recevoir une rente de 200 livres à eux léguée par 
forme d'aumône.                                                                                         357 

128. Si monsieur l'évêque de Saint-Flour a la jurisdiction sur le chapitre de son église 
cathédrale.                                                                                                                              358 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               358 

129. Si le juge séculier peut ordonner qu'une femme sera reçue dans un couvent, sans 
la permission de l'ordinaire des lieux.                                                                360 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat du roi.                                       360 

130. 1. Si une femme est capable de plaider pour un autre, en vertu de sa procuration. 
2. Si un souverain, tel que le roi de Suède, peut plaider en France par procureur. 
3. Si dans les matières féodales une procuration générale cum libera suffit pour agir en 

justice, ou s'il faut une procuration spéciale ad lites. 
4. Si le duché de Veldens a jamais été uni et incorporé au duché de Deux-Ponts. 
5. De quelle manière se règlent en Allemagne les successions dans les fiefs.    362 
131. Si, lorsqu'une obligation se trouve endossée de plusieurs payemens faits, tant des 

intérêts qu'en acquit du principal, le créancier qui ne sçait ni lire ni écrire, et qui par 
conséquent ne les a point signés, peut, en convenant des endossemens qui regardent les 
intérêts, demander la nullité de ceux qui déchargent le débiteur du principal, comme faits par 
surprise.                                                                                                                          372 

132. Si l'intimé, qui ne s'est point présenté au greffe des présentations, conformément 
à l'ordonnance de 1667, et à la déclaration de 1695, et qui a seulement fait signifier un acte 
signé de son procureur, peut former une demande en péremption contre l'appellant, faute de 
poursuites pendant trois ans.                                                                                        373 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               373 

133. Si, lorsqu'après la mort de l'abbesse d'un chapitre séculier, quelques-unes des 
chanoinesses, qui se sont trouvées à l'ouverture de son testament, se sont fait délivrer un legs 
qu'elle faisoit à leur église, le chapitre peut dans la suite contester la validité du testament. 

2. Si cette abbesse a pu disposer ses biens par testament.                             373 
134. Si un second mariage, contracté par un particulier, peut légitimer un enfant qu'il a 

eu de sa seconde femme pendant son premier mariage.                                        377 
135. Si le pape peut pourvoir par dévolution aux bénéfices de collation laïque.    377 
136. Si un seigneur peut avoir un volet ou volière à pigeons dans une seigneurie 

voisine de la sienne, où il n'a pour toutes terres que trois arpens de vignes.     382 
137. Si les Genevois, plaidant en France, sont obligés de donner caution judicatum 

solvi.                                                                                                                                      383 
138. 1. Si monsieur l'archevêque de Toulouse doit avoir la présidence et préséance 

dans toutes les assemblées des hôpitaux de cette ville, à l'exclusion de monsieur le premier 
président du Parlement. 

2. Quel rang doit avoir dans ces assemblées le maire de la ville. 
3. En quel rang doivent marcher au Parlement de Toulouse les évêques de Saint-

Papoul et de Montauban, qui en sont conseillers titulaires.                                                   383 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat du roi.                                       383 
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139. Si la trésorerie de Saint-Jean de Lyon est sujette à l'expectative des gradués.    384 
140. Si les biens substitués en directe peuvent être compris dans les exhérédations 

prononcées par les pères institués ou substitués.                                                    384 
141. Si un legs d'usufruit fait mutuellement entre mari et femme, qui ont légué la 

propriété de tous leurs biens, étant devenus caducs, comme avantage prohibé par la coutume, 
doit être réuni à la propriété, ou appartenir aux héritiers du prédécédé.                 388 

142. Arrest solemnel du Parlement de Paris, concernant les fiefs.                 390 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               390 

143. Si une pension créée sur une cure régulière, et dont la signature de création 
contient la clause ad successores, est éteinte par la mort du résignataire.                 397 

144. Si le juge séculier peut ordonner qu'un prêtre, sur le refus à lui fait, par son 
évêque, de son approbation, pour desservir une cure en qualité de vicaire, se pourvoira 
pardevant le métropolitain.                                                                                                  397 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat.                                                   397 

145. Maintenue du prieur commendataire du prieuré de Mayvre de l'ordre de Cluny, au 
diocèse d'Autun, dans la totale justice et seigneurie du lieu de Fougerette ; et défense à 
Philbert Pillot de l'y troubler, et de se qualifier seigneur dudit lieu.                 399 
  Extrait des registres du Grand conseil.                                                   399 

146. 1. Si la cour de Rome peut refuser à un évêque de France des provisions en 
commande d'un prieuré simple, sans rendre aucune raison de son refus. 

2. Si un évêque peut, sans dispense, posséder avec son évêché un bénéfice simple sans 
résidence. 

3. Si un évêque, qui a été religieux, a plus besoin de dispense qu'un évêque séculier, 
pour posséder un bénéfice simple. 

4. Si un bénéfice régulier, tenu en commande depuis plus d'un siècle, peut de droit 
commun être impétré en commande, sans qu'il soit besoin d'une nouvelle dispense. 

5. Si un indultaire, à qui le collateur ordinaire a refusé des provisions, peut, deux ans et 
cinq mois après ce refus, se faire pourvoir par l'exécuteur de son indult.                            405 
  Première proposition. Un bénéfice simple, sans résidence, n'est point 
incompatible avec l'épiscopat.                                                                                       406 
  Seconde proposition. Un évêque, qui a été religieux, n'a pas plus besoin de 
dispense qu'un évêque séculier, pour posséder un bénéfice simple.                            407 
  Troisième proposition. Le prieuré de Mouceaux a pu, de droit commun, être 
impétré en commande.                                                                                                  410 
  Quatrième proposition. Le refus fait à monsieur l'évêque de Belley n'a point eu 
d'autre prétexte que l'assemblée de 1682.                                                                           411 
  Cinquième proposition. Quand il seroit vrai que monsieur l'évêque de Belley 
eût été noté à Rome, le refus à lui fait ne seroit pas moins abusif.                                       411 
  Seconde partie. Le sieur abbé de Villacerf n'a aucun droit au prieuré de 
Mouceaux.                                                                                                                          412 
  Première proposition. Il n'y a point d'abus dans le refus fait à monsieur l'évêque 
de Belley par les officiers de la cour de Rome.                                                               414 
  Seconde proposition. Il n'y a point d'abus dans les provisions accordées au 
sieur abbé de Villacerf par l'archidiacre de Paris.                                                               417 

147. Si un fermier judiciaire peut chasser sur les terres de son bail.     420 
148. Arrest du Grand conseil, en faveur des chevaliers de l'ordre de Saint-Lazare de 

Jérusalem, et de Notre-Dame de Mont-Carmel.                                                    420 
149. Si le Grand conseil peut connoître de l'appel comme d'abus des ordonnances des 

archevêques et évêques, touchant la clôture des religieuses.                             425 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat.                                                   425 
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150. Si un enfant fait légataire universel par le testament de son père, et chargé d'une 
substiitution envers ses enfans, et, au défaut d'enfans, envers ses frères et sœurs, et leurs 
descendans, peut renoncer à son legs universel, pour anéantir la substitution.                427 

151. Si un legs universel, fait par une femme, à la mère de son mari, est valable dans 
une coutume, qui défend aux conjoints de s'avantager.                                        428 
  Premier moyen. Tiré de la disposition du droit romain.                            428 
  Second moyen. Tiré de l'article 283, de la coutume de Paris.                429 
  Troisième moyen. Tiré des préjugés.                                                               439 
  Réponse aux moyens des intimés, tirés des dispositions du testament.    441 
  Premier moyen. Tiré de la qualité personnelle de la légataire.                443 
  Réponse à la première objection de l'appellante, tiré du droit romain.    445 
  Réponse à la seconde objection de l'appellante, tirée de l'article 283 de la 
coutume de Paris.                                                                                                                   446 
  Réponse à la dernière objection de l'appellante, tirée des préjugés.                453 
  Second moyen. Tiré des termes du testament, et des autres circonstances 
particulières.                                                                                                                           454 

152. Si l'omission du serment du subrogé tuteur rend nul l'inventaire fait avec lui, 
quand il paroît qu'il a signé à la fin de chaque vacation, et fait plusieurs contradictions pour 
les mineurs.                                                                                                               456 

153. Arrêt qui ordonne que le bureau particulier du diocèse d'Alby ressortira pour 
toutes ses causes au bureau provincial de Bourges, ainsi qu'y ressortissent les bureaux 
particuliers des autres diocèses de ladite province, avec défenses à la chambre ecclésiastique 
de Toulouse d'en prendre connoissance à l'avenir.                                                               461 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat privé du roi.                                       461 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat privé du roi.                                       462 

154. Arrest de la Cour des Aides, portant règlement général entre les officiers de 
l'élection de Paris, pour les fonctions et droits de leurs charges.       464 
  Extrait des registres de la Cour des Aides.                                                   464 

155. Si ayant été stipulé, dans le partage d'une ferme composée des bâtimens formans 
un enclos où sont un puits et une mare d'eau, et de terres à différens usages, que le puits et la 
mare demeureroient en commun, l'échange que fait dans la suite un des copartageans de sa 
portion des bâtimens pour des terres, sans faire réserve du puits et de la mare, lui fait perdre 
la part qu'il y avoit.                                                                                                              474 

156. Arrêt de la Cour des Aides, qui décharge les marchands bouchers de la ville et 
faux-bourgs de Paris, d'être imposés au rôle des tailles dans toute la banlieue de Paris, et qui 
leur permet d'avoir des moutons et brebis dans leurs troupeaux , et des béliers pendant huit 
jours dans leurs bergeries.                                                                                        475 

157. Défenses aux religieux d'exercer la médécine et pharmacie, à peine de 
confiscation de leurs remèdes, de cinquante livres d'amende, et de tous dépens, dommages et 
intérêts.                                                                                                               476 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat du roi.                                       476 

158. 1. Si le défaut d'emploi de la dot de la femme est une cause valable de séparation 
de biens, lorsque ceux du mari ne sont pas suffisans pour le remploi de cette dot. 

2. Si un emploi postérieur à l'arrêt qui a prononcé la séparation peut y donner atteinte.
                                                                                           479 

159. Monsieur l'évêque d'Autun est  maintenu dans le droit de nommer le prédicateur 
de l'avent, du carême, et de l'octave du Saint sacrement dans l'église de Moulins, contre les 
maire et échevins de la ville de Moulins.                                                                480 
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160. Arrest du Grand conseil, rendu en faveur des officiers gardes de la porte du roi, 
contre le bailly et les autres officiers de la chastellenie de Montigny, pour les rangs, 
préséances et prééminences aux assemblées générales et particulières, pour le pain-béni, et 
autres droits honorifiques de l'église.                                                                481 

161. Si un lieutenant du roi dans une province peut réformer les jugemens des 
officiaux, et les règlemens faits par les évêques dans le cours de leurs visites.     482 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat.                                                   482 

162. 1. Une disposition testamentaire étant conçue en ces termes : Je donne et lègue à 
un tel ma terre située en Normandie, moyennant la somme de 13 300 livres pendant sa vie 
durant, et après le décès du légataire retournera ladite somme à mes héritiers : Si ce legs est 
taxatif et limitatif de l'usufruit de la terre, ou s'il est d'une somme de 13 300 livres par an 
pendant la vie du légataire, et la terre désignée seulement par démonstration, pour en faciliter 
le payement.                                                                                                                          483 
  Première question. Si le legs dont il s'agit est taxatif et limitatif de l'usufruit de 
la terre de Bieville, ou s'il est d'une somme de 13 300 livres par an, et cette terre désignée 
seulement par démonstration, pour faciliter le payement du legs.                                       484 
  Seconde question. Si la survie de trois mois, requise pour disposer des acquêts 
en Normandie, est nécessaire à un testateur domicilié à Paris, et qui a fait son testament à 
Cosne.                                                                                                                          489 
  Troisième question. Si un legs de l'usufruit d'une terre doit être réduit au tiers 
en usufruit, la coutume de Normandie y réduisant les legs en propriété.                            497 
  Quatrième question. Si le legs devant être réduit au tiers, le légataire doit avoir 
sa récompense sur les autres biens, dont le testateur pouvoit disposer.                            499 

163. Si le prieuré de Saint-Lazare de Montfort est un bénéfice ecclésiastique, à la 
nomination des comtes de Montfort, ou une commanderie de l'ordre de Saint-Lazare.        501 

164. Règlement entre les maire, échevins, et autres officiers de l'Hôtel de Ville 
d'Auxerre, et les lieutenans général, criminel, particulier, le prévôt, et autres officiers du 
présidial de ladite ville, pour leurs fonctions, rangs et séances.                  506 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat du roi.                                       506 

165. Si dans la coutume de Tours une donation du prix d'un propre, faite le jour même 
de la vente et devant les mêmes notaires à l'acquéreur du propre, à la charge d'une pension 
viagère, est valable, ou nulle comme donation de propre déguisée sous le nom de vente.   517 

166. Arrest du Parlement de Paris, qui distingue l'ancien fond du domaine des curés 
d'avec le nouveau ; et qui juge, qu'il n'y a que les fonds de l'ancien domaine qui soient 
exempts du droit de dixmes ; et que les fonds donnés, légués ou acquis depuis la dotation des 
cures, et qui forment le nouveau domaine, ne sont point exempts de ce droit.                518 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               518 

167. Arrest du Grand conseil, qui maintient les invalides en l'exception de la taille, et 
qui ordonne qu'ils jouiront de tous les privilèges à eux accordés.                             520 

168. Si un official peut condamner un prêtre aux dépens quand le promoteur est seul 
partie.                                                                                                                                      521 

169. Si dans la coutume de Noyon, qui fait succcéder l'aîné noble en tous les fiefs, à la 
charge du quint, à vie, à ses puînés, les enfants des puînés peuvent prétendre le même quint à 
vie, venans  à la succession de leur ayeul par représentation de leur père ou mère précédés.
                                                                                                                                      523 
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170. 1. Si un résignataire peut opposer à un gradué les nullités de ses degrés, quand ses 
autres titres sont en bonne forme. 

2. Si une procuration ad resignandum n'ayant pas été insinuée avant l'envoi, les 
provisions obtenues en conséquence en cour de Rome sont nulles. 

3. Si une résignation admise purement et simplement, sur une procuration accordée par 
le résignant à la charge de pension, est nulle.                                                                        526 

171. Si l'ordre hospitalier du Saint-Esprit de Montpellier est un ordre purement 
régulier ou militaire.                                                                                                   528 
  Dans le duché de Bourgogne.                                                                          537 
  Dans le comté de Bourgogne.                                         537 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat.                                                   539 

172. 1. Si en matière grave, et de correction, l'appel comme d'abus a un effet suspensif. 
2. Si le juge d'église peut accorder un monitoire sans la permission du juge royal, 

quand il y a dans la plainte un cas privilégié.                                                    540 
173. Si une résignation faite in extremis, dans laquelle le résignant a réservé 

expressément qu'il rentrera dans son bénéfice, en cas qu'il vienne en convalescence, est 
valable.                                                                                                               541 

174. 1. Si un procureur peut recevoir de son client un legs universel, ou immense. 
2. Si une femme, à qui son mari a donné pour son douaire une terre en propriété pour 

elle et ses héritiers, en peut disposer librement en faveur d'étrangers, au préjudice de ses 
héritiers collatéraux.                                                                                                   542 
  Première question. Si un procureur peut recevoir de son client un legs 
universel, ou immense.                                                                                        543 
  Seconde question. Si une femme, à qui son mari a donné pour son douaire une 
terre en propriété pour elle et ses héritiers, en peut disposer librement en faveur d'étrangers, 
au préjudice de ses héritiers collatéraux.                                                                           545 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               549 

175. Si les domiciles élus par un exploit de saisie réelle, ou par des actes d'opposition 
aux criées, ou par des saisies faites entre les mains du receveur des consignations, finissent 
par le décès du poursuivant,ou des opposans, ou des saisissans ?                             551 
  Extrait des registres du Parlement de Paris.                                                   556 

176. Arrest du Conseil d'Etat, qui maintient monsieur l'évêque de Chartres dans tous 
les droits de jurisdiction sur son chapitre, et membres en dépendans, et dans le droit d'assister 
et de présider aux assemblées pour la direction de l'Hôtel-Dieu de Chartres.     557 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat du roi.                                       557 

177. Si les menaces capables d'intimider doivent être punies, lorsqu'elles n'ont été 
suivies d'aucun effet.                                                                                                   561 

178. Si les officiers gardes de la prévôté de l'Hôtel ont la préséance sur les officiers 
des justices subalternes.                                                                                        562 
  Extrait des registres du Grand conseil.                                                   562 

179. Si un aubergiste est responsable de pierreries mises chez lui sans en faire 
déclaration.                                                                                                               562 

180. Si un legs fait à un couvent de capucines, à la charge d'un service annuel, est nul, 
en ce qu'il excède la valeur de l'annuel, faute de destination d'emploi du surplus.     564 

181. Si une donation qualifiée pure et simple, irrévocable et entre vifs, mais résolutive 
sous condition, n'en est pas moins pure et simple, et saisit dans l'instant le donataire.    567 

182. Lettres patentes du roi, avec l'arrêt du Parlement, pour conserver à Philippes V roi 
d'Espagne le droit de succession à la couronne de France.                                        572 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               573 
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183. Si une femme est présumée avoir renoncé à la communauté, qui étoit entre elle et 
son défunt mari, lorsqu'après avoir fait inventaire, elle a passé des actes comme y ayant 
renoncé, et a toujours agi comme tutrice de ses enfans. 

Règlem. Injonction aux greffiers et notaires, qui recevront des actes d'acceptation et de 
renonciation à la communauté, d'en garder les minutes sans les laisser aux parties.    573 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               582 

184. Si un religieux feuillant peut demander la nullité de sa possession, sur le 
fondement que l'acte n'en a point été inscrit sur le registre des professions, et que le supérieur, 
qui a reçu ses voeux, n'en a point eu de pouvoir par écrit du père général, ou du provincial.
                                                                                                                           583 

185. Arrest du Grand conseil, contre les juges qui acceptent des transports de droits 
litigieux, dans les cours, sièges, et ressorts où ils sont officiers.                             589 

186. Arrest qui reçoit les mineurs à rentrer dans leurs biens, qu'ils ont vendus 
conventionnellement, nonobstant la qualité de marchand par eux prise dans les contrats de 
vente, avec restitution de fruits, contre les acquéreurs de bonne foi, qui n'avoient point de 
connoissance de leur minorité ; et qui juge que leurs femmes, qui s'étoient obligées pour eux 
en majorité à la garantie des biens vendus, et qui avoient pris la qualité de femmes séparées 
de biens, en doivent être déchargées, sans qu'elles ayent besoin de lettres de rescision.    598 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               598 

187. Si le débiteur d'une rente féodale, de bled et d'avoine, payable à Noël, ou, 
quoique ce soit, une fois l'an, peut en faire le payement dans tel temps de l'année qu'il lui 
plaît, et si ce payement fait le premier jour d'octobre est prématuré.      601 

188. 1. Si faute par le vassal d'avoir fait ses reprises à chaque mutation, le fief retourne 
de plein droit au seigneur suzerain par droit de commise ; ou si le seigneur doit agir contre le 
vassal, et faire déclarer par jugement le fief commis pour félonie, et réuni à son domaine. 

Si l'ignorance où est le vassal que le fief lui appartient est une excuse capable de 
couvrir le défaut de reprises.                                                                                                  602 
  Extrait des registres du Conseil supérieur d'Alsace.                                       606 
  Raisons qui ont porté les juges de la seconde chambre du Conseil supérieur 
d'Alsace à maintenir et garder les descendans de Melchior de Reinach en la possession du fief 
de Nidersteinbrun, contre monsieur le marquis de Puisieux, gouverneur de Huningen, et 
ambassadeur en Suisse.                                                                                                  607 

189. Déclaration du roi, concernant les vagabonds.                                        609 
190. 1. Si une enchère faite seulement par le même acte, par lequel le procureur 

déclare qu'il a charge d'enchérir, et somme celui du poursuivant de lui dénoncer le jour qu'il 
fera procéder à l'adjudication, est valable. 

2. Si une adjudication de biens est nulle, en ce que les remises qui ont été signifiées au 
procureur d'une partie opposante, ne l'ont pas été à un autre procureur chargé par la même 
partie d'enchérir pour elle.                                                                                                  611 
  Extrait des registres de la communauté des avocats et procureurs du Parlement.
                                                                                                                           612 

191. Si dans la coutume du Maine, qui promet aux conjoints, lorsqu'ils n'ont point 
d'enfans, de se donner leurs acquests et conquests, on doit entendre par les termes, acquests et 
conquests, les acquets fait (sic) avant le mariage.                                                    613 
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192. Arrest qui enjoint à tous les curés, vicaires, notaires, et autres personnes 
publiques, qui recevront des testamens et autres actes contenant des legs, aumônes ou 
dispositions au profit des hôpitaux, églises, communautés, prisonniers, et personnes qui sont 
dans la nécessité, d'en donner avis au procureur général du roi, ou à ses substituts, aussi-tôt 
que lesdits testamens ou autres actes auront lieu, et seront venus à leur connoissance, et de lui 
mettre entre les mains, ou en celles de ses substituts, des extraits en bonne forme desdits 
testamens et dispositions, pour faire ensuite les poursuites nécessaires, à peine de répondre en 
leurs noms des dépens, dommages et intérêts.                                                               622 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               622 

193. Si dans une coutume, qui admet la communauté du jour de la célébration du 
mariage, une stipulation de propres et de reprise, faite deux jours auparavant par de simples 
articles signés de tous les parens, et par un contrat de mariage postérieur de trois mois à la 
célébration, est valable.                                                                                        623 

194. Si dans la coutume de Senlis, qui ne parle point de l'âge requis pour tester, on doit 
suivre la disposition du droit romain ou celle de la coutume de Paris, comme la plus voisine.
                                                                                                                           624 

195. A qui appartiennent les droits de justice, seigneurie, et propriété des prés et 
marais situés aux environs de Bray-sur-Somme en Picardie                             625 

196. Si après le décès des seigneurs hauts-justiciers, leurs officiers doivent, à 
l'exclusion des officiers royaux, apposer le scellé dans leurs châteaux, faire l'inventaire de 
leurs effets, et donner des tuteurs à leurs mineurs.                                                    634 

197. 1. Si les enfants d'un juge peuvent profiter des résignations que leur père leur a 
fait faire de bénéfices litigieux, quoiqu'il fût juge du litige. 

2. Si les résignations étant nulles, les résignans doivent rentrer dans les droits qu'ils 
auroient pu prétendre avant les résignations. 

3. Si le père est responsable solidairement de tous les dommages, intérêts et dépens, 
auxquels lui et ses enfants sont condamnés. 

4. Si la cédule consistoriale qu'ont les évêques, lors de leur promotion, portant en 
général la rétention des compatibles, leur suffit pour conserver les bénéfices simples qu'ils 
possèdent, sans qu'il soit besoin que ces bénéfices y soient exprimés nommément.    635 
  Extrait des registres du Grand conseil.                                                   638 

198. Si un héritier bénéficiaire, qui a accepté cette qualité en majorité, peut, par 
rapport à ses cohéritiers, y renoncer, et se tenir au douaire.                                        649 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               650 

199. Si un particulier ayant par son testament substitué plusieurs terres, une de ces 
terres peut être vendue pour acquitter une dette du testateur, et non seulement le principal, 
mais encore les intérêts et frais non demandés ni adjugés de son vivant.                              650 

200. Si les juges et consuls peuvent connoître de l'homologation des contrats 
d'attermoyement.                                                                                                   651 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               651 

201. Arrest, portant règlement pour la préséance des lieutenans généraux, lieutenans 
particuliers, et autres officiers des bailliages royaux, sur les prévôts des maréchaussées.    651 

202. 1. Si la preuve de suggestion et de fidéicommis doit être admise par témoins 
contre un testament olographe, lorsqu'il n'y en a eu aucun commencement de preuve par écrit. 

2. Si l'héritier présomptif du mari peut attaquer son testament, sur le fondement que la 
veuve, qui est légataire particulière, a commis adultère avec l'héritier institué. 

3. Si une transaction, passée entre majeurs sous le bon vouloir et plaisir de la cour, et 
sur laquelle il est dit, qu'il sera pris arrêt d'expédient en forme entre les parties, est pure et 
simple, ou conditionnelle.                                                                                                  653 
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  Première proposition. Le testament est nul par rapport aux voies tenues pour 
l'extorquer.                                                                                                                          661 
  Seconde proposition. Le testament est nul par rapport à l'indignité de ceux en 
faveur de qui il a été fait.                                                                                                  662 
  Troisième proposition. La transaction par laquelle on prétend couvrir 
l'indignité est nulle, informe et insoutenable.                                                               665 

203. Si une donation faite par une femme non commune en biens avec son mari, sans 
autorisation de lui, est valable, lorsque par son contrat de mariage elle est autorisée pour tous 
les actes qu'elle jugera à propos de faire, tant en justice qu'autrement, de quelque qualité 
qu'ils soient, et pour jouir, user et disposer de ses biens et droits, ainsi qu'elle pouvoit faire 
avant son mariage, et lorsque depuis la mort de son mari, elle a fait des actes approbatifs de la 
donation.                                                                                                                           671 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               671 

204. Déclaration du roi, concernant les procès criminels dans tout le royaume.    672 
205. Règlem. Si, dans la coutume de Paris, trois ayeuls d'une petite fille, décédée sans 

enfans, viennent à la succession de ses meubles et acquests par souches ou par têtes.    674 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               674 

206. 1. S'il y a abus dans une indiction de chapitre, et une élection d'officiers faite par 
des religieuses de l'ordre de Cisteaux, sans le consentement de leur abbesse. 

2. Si les demandes concernant la clôture et autres choses, en exécution du bref du pape 
Alexandre VII, donné pour l'ordre de Cisteaux, doivent être portées pardevant l'abbé général 
de l'ordre.                                                                                                                          677 

207. A qui appartient le retranchement de l'augment et des bagues et joyaux d'une 
seconde femme.                                                                                                   678 

208. Déclaration du roi, portant règlement pour les réceptions des foi et hommages, 
aveux et dénombremens des vassaux de Sa Majesté.                                        679 

209. Si un décimateur, qui a vendu un bien allodial, pour en jouir avec l'acquéreur, 
ainsi que lui-même en avoit joui, peut dans la suite obliger l'acquéreur de lui payer la dîme, 
que le vendeur possédoit comme inféodée.                                                                681 

210. Arrest de règlement, pour la Cour des comptes, aydes et finances de Montpellier.
                                                                                                     681 
  Extrait des registres du Conseil privé du roi.                                                   681 

211. Arrest, portant défenses de prendre aucune personne prisonnière, pour dettes 
civiles, dans leurs maisons, sans permission du juge.                                        684 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               684 

212. Déclaration du roi, servant de nouveau règlement pour les lettres d'état.    687 
213. Si une communauté de religieux est bien fondée à demander d'être déchargée 

d'une rente après 46 ans de payement, sous prétexte que le principal n'a pas été employé 
utilement à son profit.                                                                                        690 

214. 1. Si un pourvu en cour de Rome, qui n'a point obtenu de visa de son évêque, 
mais seulement du grand vicaire, qui, par son mandement, ne pouvoit en aucune manière 
disposer des bénéfices, a pu acquérir la paisible possession triennale, et faire perdre au roy le 
droit de nommer en régale. 

2. Si la confidence entre deux copermutans forme dans leurs personnes une indignité, 
qui les rende incapables de posséder les bénéfices permutés ; et quelles en peuvent être les 
présomptions.                                                                                                                          691 

215. Arrest de règlement, qui fait défenses aux juge et consuls de connoître des causes 
d'entre marchands, qui ne demeurent pas dans l'étendue du bailliage où les dits juge et 
consuls sont établis.                                                                                                   698 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               698 
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216. Si la vente d'une maison substituée à des enfans nés et à naître, est nulle, la 
substitution n'ayant point été déclarée lors de la vente.                                        700 

217. Si un donation entre vifs est révoqué, ipso jure, par la naissance d'un enfant.   700 
218. Si un mineur, qui a contracté un mariage abusif, est recevable, treize ans après, à 

interjetter appel comme d'abus de sa célébration, pour le faire déclarer nul.     702 
219. 1. Le droit de suite doit être réciproque dans la coutume de Bourbonnois, et la 

possession d'un décimateur y sert de titre au décimateur d'une paroisse voisine, sans que le 
premier puisse prétendre qu'il ait prescrit l'exemption du droit de suite, pendant qu'il en a 
l'exercice sur le second. 

2. Ce droit peut être attribué par le domicile des laboureurs, a foco, non a fimo. 
3. La complainte en cas de dîmes ne doit être admise que contre les possesseurs de 

terres sujettes à la dîme, et non pas entre deux curés, ou deux seigneurs décimateurs.    704 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               715 

220. Si l'acquéreur de la portion d'un cohéritier, dans un héritage possédé en commun 
par plusieurs cohéritiers, doit payer des lods et ventes pour les parts des autres cohéritiers, 
dont il s'est rendu adjudicataire sur la licitation provoquée.                             716 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               720 

221. Si un majeur, qui se dote de son propre bien, peut stipuler dans son contrat de 
mariage, qu'une somme mobiliaire demeurera propre à lui et aux siens de son côté et ligne.
                                                                                                                           720 

222. Si, dans la coutume d'Angoumois, l'aîné qui a renoncé aux successions de ses 
père et mère, en conséquence des avantages qu'ils lui ont faits, est en droit de prétendre le 
droit d'aînesse dans une succession collatérale, qui descend de celles des père et mère.    722 

223. Arrest qui reçoit monsieur le procureur général du roi appellant, comme d'abus, 
d'un mandement de monsieur l'évêque de Clermont, donné le 15 avril 1703, fait défenses de 
l'exécuter, et de recevoir, faire lire, publier, et exécuter aucuns brefs, bulles ou constitutions 
du pape, jusqu'à ce que le roi en ait ordonné la publication par lettres patentes vérifiées en la 
Cour.                                                                                                                                      723 

224. Si une saisie féodale peut être évoquée aux requêtes de l'Hôtel ou du Palais, en 
vertu d'un committimus, ou sous prétexte de connexité.                                        725 

225. Si le déguisement de nom d'un des conjoints, la supposition d'un autre père que le 
sien qui étoit vivant, et l'allégation de la mort de sa mère aussi vivante, sont des moyens 
d'abus contre la célébration d'un mariage contracté entre majeurs, avec toutes les formalités 
requises.                                                                                                               727 

226. Si un religieux accusé de scandale commis hors le cloître, est sujet à la 
jurisdiction de l'ordinaire des lieux, lorsqu'il est revendiqué par son supérieur régulier.    728 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               729 

227. Règlement, qui ordonne que les rescrits de Rome adressés aux ordinaires pour 
informer secrettement de ce qui se trouve exposé dans les suppliques des religieux, qui 
demandent d'être restitués au siècle, seront mis au greffe de la Cour pour y être supprimés, et 
cependant fait expresses inhibitions et défenses aux évêques du ressort et à leurs officiaux de 
les exécuter.                                                                                                                          730 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               730 

228. Arrest de règlement, portant défenses aux officiers de l'élection de Paris, d'obliger 
les concierges, jardiniers et autres domestiques des ecclésiastiques, nobles, et autres 
privilégiés, de faire enregistrer à leur greffe leurs procurations, certificats et actes de 
domesticité, à peine d'interdiction.                                                                            731 
  Extrait des registres de la Cour des Aides.                                                   731 

229. Si le défaut de conclusions des gens du roi dans un procès, où une communauté 
ecclésiastique est partie, est un moyen suffisant de requête civile.                             732 
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230. Si un chapitre peut faire des règlemens sur l'ordre du service divin sans la 
participation de son supérieur.                                                                            733 

231. 1. Si une quittance de dot faite sous seing privé au bas d'une copie, ou expédition 
en papier, du contrat de mariage, est valable.  

2. Si dans le cas d'une pareille quittance on peut contraindre la veuve et ses frères, qui 
avoient promis sa dot, d'en affirmer le payement.                                                    735 

232. Si, lorsqu'un marchand a fait banqueroute après la dissolution de sa société, les 
créanciers de la société ont un privilège sur les effets qui la composoient, à l'exclusion des 
créanciers particuliers du marchand, postérieurs à cette dissolution.                 736 

233. Si un artisan, reçu maître à Paris, peut s'établir dans les provinces où bon lui 
semble, en représentant sa lettre de maîtrise, et la faisant enregistrer au bailliage du lieu.
                                                                                                                           737 

234. Si, lorsqu'un père a substitué tous ses biens aux enfans à naître de ses enfans, et 
réduit à leur légitime ceux qui contesteront la substitution, les enfans peuvent demander leur 
légitime sans aucune charge de substitution, et l'usufruit des autres biens substitués.    738 

235. 1. Si des aliénations faites par un tuteur des biens de ses mineurs, sans avis de 
parens, et sans autorité de justice, sont nulles de plein droit, sans qu'il soit nécessaire 
d'obtenir des lettres de rescision contre de pareilles aliénations. 

2. Si un (sic) femme peut faire annuler, sans lettres, une vente faite au profit de son 
mari et d'elle, d'un de ses propres paternels, par sa mère.                                                   741 

236. Si les juges des lieux peuvent connoître de la reddition des comptes des fabriques 
dans les églises paroissiales de leur justice.                                                                743 
  A Nosseigneurs de Parlement.                                                               743 
  Extrait des registres de parlement.                                                               744 

237. 1. Si un curateur est recevable dans l'appel comme d'abus de la célébration d'un 
mariage contracté, sans son consentement, par son mineur. 

2. S'il peut y avoir de la séduction entre deux mineurs. 
3. Si la célébration de leur mariage étant nulle, le curateur et les parens collatéraux du 

garçon, âgé de 22 ans, peuvent en empêcher la réhabilitation.                                       745 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               751 

238. Si on peut opposer une fin de non recevoir contre les demandes des avocats au 
conseil à fin de frais et d'honoraires.                                                                            753 
  Extrait des registres des requêtes de l'Hôtel du roi.                                       753 

239. Si les officiers des greniers à sel peuvent décerner des contraintes et exécutoires, 
pour raison de leurs épices, droits et vacations, et des droits et salaires de leurs greffiers.   753 
  Extrait des registres de la Cour des Aides.                                                      753 

240. 1. Si le pouvoir des juges des seigneurs finit par la mort des seigneurs. 
2. Si après la mort des seigneurs ecclésiastiques, leurs juges peuvent apposer le scellé 

sur leurs effets, et en faire l'inventaire. 
3. Si, dans la ville de Paris, les notaires du Châtelet doivent faire les inventaires des 

justiciables des juges des seigneurs.                                                                            754 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               756 

241. Si les enfants sont recevables à opposer, par forme d'exception, à leur mère son 
incontinence pendant l'année de deuil, pour la faire priver de son douaire, de son deuil, et des 
autres avantages que son mari peut lui avoir faits.                                                    756 

242. Arrest, qui condamne les veuves et enfans à payer solidairement les frais 
funéraires, nonobstant leurs renonciations.                                                                760 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               760 
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243. 1. Si dans les bailliages ou sénéchaussées, où il n'y a point de consuls établis, 
c'est aux juges royaux à connoître des causes consulaires, mues dans l'étendue des justices 
seigneuriales du ressort, ou aux juges des seigneurs. 

2. Défenses aux officiers des bailliages, sénéchaussées, et sièges présidiaux de 
prononcer par mal, nullement et incompétament, dans les appellations qui y seront relévées ; 
et de faire défenses par forme de règlement aux juges de leur ressort de connoître de certaines 
affaires.                                                                                                                          763 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               765 

244. Règlem. Si le droit de donner les alignemens des nouvelles constructions dans la 
ville de Meaux appartient au prévôt, ou au lieutenant de police.                             766 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               767 

245. Si un contrat d'acquisition fait par une abbesse seule au profit du couvent, sans 
aucunes formalités, peut être résilié de la même manière sans aucune cause.     768 

246. Si un enfant, né d'un mariage tenu secret, est privé de toutes successions, tant 
directes que collatérales, sans être déclaré illégitime.                                        769 

247. Arrest, qui confirme le privilège des marchands, bourgeois de Paris, et la 
possession dans laquelle ils sont de ne pouvoir être traduits sur toutes sortes de demandes 
concernant leur commerce, pardevant d'autres juge et consuls, que les juge et consuls de 
Paris.                                                                                                                           772 
  Extrait des registres du Conseil d'Etat du roi.                                       772 

248. Règlement, pour les messagers et conducteurs des prisonniers.     775 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               775 

249. Moyens sur lesquels il a été déclaré qu'il y avoit abus dans deux sentences du 
juge d'église.                                                                                                               776 

250. 1. Si étant stipulé, par le contrat de mariage d'une femme qui s'est remariée en 
secondes noces, qu'il y aura communauté, et que les dettes précédentes seront payées par 
celui des conjoints qui les aura contractées, l'héritier de son premier mari peut faire saisir les 
effets de cette communauté, faute d'exécution d'une transaction passée entre lui et cette 
femme seule, autorisée de son second mari, pour régler ses reprises et conventions de son 
premier mariage. 

2. Si le mari ayant autorisé sa femme pour la validité d'une transaction, cette 
autorisation suffit pour qu'elle procède en justice sur l'exécution de cette transaction, ou s'il 
faut une autorisation nouvelle. 

3. Si une femme mariée est suffisamment autorisée, lorsque dans tous les actes de la 
procédure, dans ses écritures même et dans les jugements intervenus, elle est dite autorisée en 
justice au refus de son mari, ou s'il faut un acte exprès d'autorisation.                            776 

251. Si, dans la coutume du Maine, celui qui prête ses deniers pour retirer un héritage 
par retrait lignager, peut légitimement stipuler que, jusqu'au jour du remboursement, il jouira 
des fruits de l'héritage, quoiqu'ils excèdent l'intérêt légitime.                             779 

252. Arrest du Conseil d'Etat, par lequel les ecclésiastiques et les nobles des bailliages 
de Gap, Embrun, Briançon et lieux d'Oysans et d'Upaix, possédans des héritages et fonds 
exempts des tailles, même les roturiers qui ont acquis desdits héritages et fonds exempts, sont 
confirmés dans la possession et jouissance desdits fonds et héritages avec exemption.    781 

253. 1. Si le doyen d'un chapitre est tellement obligé de résider, qu'il ne doive gagner 
ses fruits qu'au prorata de sa résidence. 

2. Si le doyen étant chanoine peut jouir des trois mois d'absence, accordés aux 
chanoines par le concile de Trente.                                                                            792 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               792 
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254. Si, lorsque les héritiers présomptifs du défunt ont renoncé à sa succession, ses 
créanciers sont bien fondés à faire créer un curateur à sa succession vacante, pour poursuivre 
le payement de leurs créances, sans être obligés de rechercher d'autres héritiers, qui 
pourroient accepter la succession, mais qui ne se présentent point.                             797 

255. Si dans l'espèce d'une terre réversible à la Couronne au défaut de mâles, et qui a 
été vendue avec clause générale de garantie, en conséquence de lettres patentes, par 
lesquelles le roi avoit renoncé au droit de réversion ; le cas de la réversion arrivant, les 
héritiers du vendeur peuvent se dispenser de rendre à l'acquéreur le prix de son acquisition, 
avec les intérêts du jour de l'éviction, sous prétexte que personne n'est garant des faits du 
prince.                                                                                                                           798 

256. Si les chapelles de l'église de Saint-Jacques-de-l'Hôpital à Paris sont des 
bénéfices sujets à résidence.                                                                                        804 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               804 

257. Arrest, qui ordonne que le lieutenant général de police au Châtelet pourra faire 
visiter par les commissaires dudit Châtelet, les cabarets et hôtelleries des villages du Roule, 
des Porcherons et du petit Charonne.                                                                806 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               806 

258. 1. Dans quels cas le privilège du scel du Châtelet a lieu ? 
2. Si la reddition de compte y est sujette ? 
3. Quelle différence il y a entre le droit de committimus et le privilège du scel du 

Châtelet ?                                                                                                               807 
259. Règlement pour la réception des licenciés au serment d'avocat.     809 

  Extrait des registres du Parlement.                                                               809 
  Extrait des registres de la communauté des avocats et procureurs de la Cour.
                                     810 

260. 1. Si une société entre un marchand de Lyon et des marchands suisses est valable, 
sans qu'il y en ait un acte écrit et enregistré, suivant l'ordonnance des marchands de 1673. 

2. Si un créancier, qu'un marchand qui a fait banqueroute, veut contraindre à signer un 
contrat de remise fait entre lui et tous ses autres créanciers, peut poursuivre son payement sur 
une succession échue au marchand pendant le procès.                                                   810 

261. Si une personne sortie du royaume par permission du roi, pour cause de religion, 
peut disposer de ses biens par testament.                                                                812 

262. Si un particulier, qui a fait le dépôt d'un billet payable au porteur, à condition que 
le dépositaire le remettroit à une tierce personne, dans un cas que les parties vouloient tenir 
secret, peut forcer le dépositaire à lui rendre le billet, ou à déclarer la condition, sous laquelle 
il l'avoit chargé de le remettre à un tiers.                                                                816 

263. Si une partie, qui fait un procès à son juge, peut, sous ce seul prétexte, le récuser.
                                                                                                                           817 

264. Déclaration du roi, qui défend aux parties de prendre des transports sur les juges, 
devant lesquels ils plaideront, depuis le jour que leurs procès auront été portés devant lesdits 
juges jusqu'au jugement, ou arrêt définitif.                                                                818 
  Donné à Versailles le 27 mai 1705.                                                               818 

265. 1. Si un mariage contracté avec toutes les formalités requises, peut être regardé 
comme secret et clandestin, et comme tel être privé d'effets civils ? 

2. Si le mariage étant privé d'effets civils, la dot de la femme, dont le contrat de 
mariage porte une reconnoissance, doit lui être restitué ?                                        820 

266. Si la diversité des coutumes peut rendre les qualités d'héritier et de légataire 
compatibles dans la même personne, lorsque le légataire peut être héritier dans toutes les 
coutumes.                                                                                                               822 
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267. Si dans la coutume d'Amiens il suffit, pour rendre un testament valable, qu'il y 
soit dit, qu'il a été dicté et nommé par le testateur sans suggestion, lu et relu, fait et passé en 
présence du curé, du vicaire et de deux témoins.                                                    831 

268. Si une maison canoniale peut être susceptible d'hypotèque, et si un chanoine 
obéré, possesseur de cette maison, s'en étant démis en vertu de sentence qui l'y condamne, le 
prix en doit être distribué entre ses créanciers par ordre d'hypotèque, comme d'un immeuble, 
ou par contribution au sol la livre, comme d'un meuble.                                        832 

269. Si un enfant né dans le treizième mois depuis la mort de son père, peut être 
déclaré légitime.                                                                                                   838 

270. Si un gros décimateur ecclésiastique peut aussi lever les menues et vertes dîmes 
au préjudice du curé ou du vicaire perpétuel.                                                    841 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               842 

271. Arrest, qui ordonne la suppression d'un libelle intitulé, de la correction 
fraternelle, ou de l'obligation d'empêcher le mal d'autrui quand on le peut, et qui fait défense 
à tous imprimeurs et libraires de l'imprimer, vendre et débiter.                             844 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               844 

272. Arrest, servant de règlement pour les libraires et imprimeurs.                 844 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               844 

273. 1. Si un religieux est recevable après cinq ans à réclamer contre ses vœux, sous 
prétexte de maladie ou d'absence du couvent par permission du supérieur, pendant son 
noviciat. 

2. Si une protestation faite dans les cinq ans, mais qui n'a été suivie d'aucune démarche 
pendant dix ans, interrompt la prescription.                                          845 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               848 

274. 1. Si les biens des offices claustraux et du petit couvent doivent être exclus du 
partage qui se fait des domaines de l'abbaye entre l'abbé commandataire et les religieux. 

2. Si dans les bois de haute-futaye l'abbé doit avoir le tiers lot destiné aux charges, 
comme dans les autres domaines de l'abbaye. 

3. Si, lorsqu'il n'il y a qu'un seul corps de justice dans l'abbaye, elle appartient à l'abbé 
seul.                                                                                                                                      848 
  Copie des lettres de rescision prises par les religieux de Saint-Nicolas, contre le 
partage des biens de l'abbaye fait lors de leur introduction, et contre la transaction de 1697, 
faite entre eux et le sieur abbé de Roquepine.                                                               849 
  Désaveu des religieux de Saint-Nicolas, signifié aux officiers du sieur abbé de 
Roquepine, par lequel ils déclarent ne pas les reconnoître pour officiers de l'abbaye et de la 
cellerie de Saint-Nicolas.                                                                                                  852 
  Extrait du registre des délibérations capitulaires du monastère de Saint-
Nicolas-les-Angers.                                                                                                              852 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               852 

275. Règlement entre le procureur du roi et les officiers de l'élection du Château-du-
Loir, pour les fonctions de leurs charges.                                                                856 
  Extrait des registres de la Cour des Aides.                                                   856 

276. Si les héritiers d'une femme retirée avec son mari dans les pays étrangers pour 
cause de religion, peuvent renoncer à la communauté qui est entre le mari et la femme, et se 
dispenser par ce moyen, de payer les dettes de cette communauté.                             861 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               872 

277. Si un legs particulier, fait avec la clause, que le légataire particulier venant à 
décéder sans enfans, le legs fera partie du legs universel, est devenu un bien libre par la mort 
du légataire universel, arrivée avant celle du légataire particulier, et s'il doit appartenir aux 
héritiers du légataire particulier décédé sans enfans.                                        873 

BIU Cujas



278. Si l'article 3, de la déclaration du 29 décembre 1698, qui permet eux enfants des 
religionaires, sortis du royaume avec leurs pères, et qui y rentreront dans les deux ans, non-
seulement de prendre possession des biens de leurs pères et mères, mais encore de les 
représenter dans les successions à eux échues pendant leur absence, a lieu à l'égard des 
successions échues depuis le retour de ces enfans dans le royaume. Et si cette déclaration les 
met dans le degré de leurs pères, pour exclure de ces successions ceux que leurs pères 
excluroient , s'ils étoient revenus dans les six mois à eux accordés par déclaration.    884 

279. Si le vendeur, héritier d'un des conjoints, peut lui-même exercer le retrait de mi-
denier.                                                                                                               885 

280. Si l'on peut attaquer un legs sous prétexte que la légataire a vécu dans le 
libertinage avec le testateur, lorsque le mari de cette légataire ne se plaint point de sa 
conduite.                                                                                        856 (sic pour 886) 

281. Règlement de la Cour des Aides, pour le soulagement des prisonniers détenus 
pour les affaires de sa compétence.                                                                            888 
  Extrait des registres de la Cour des Aides.                                                   888 

282. Si le propriétaire d'une ferme a privilège pour sûreté du prix du bail sur les 
bestiaux qu'il y trouve, à l'exclusion du propriétaire de ces bestiaux, qui n'y ont été conduits 
que pour peu de temps, et pour y héberger seulement.                                        889 

283. Si pour la collation d'un bénéfice on doit suivre la loi du lieu où il est situé, ou 
recourir à la loi du lieu où est situé le bénéfice supérieur, dont il dépend.                 891 

284. Règlement, concernant les marchands merciers, quinqualiers et autres, faisant 
trafic et débit de poudres à canon, fusées volantes et autres artifices.                 896 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               896 

285. Si le porteur d'un billet ou lettre de change est obligé, lorsque le tireur, l'accepteur 
et les endosseurs font banqueroute, d'opter l'un d'eux pour excercer ses droits contre lui, et 
doit perdre par cette option le droit de la solidité, qu'il a contre les autres coobligés.           897 

286. Si l'incompétence notoire du juge, qui a informé et décrété, est un moyen de 
nullité, même à l'égard des procédures faites avant le renvoi demandé.                 899 

287. 1. Si dans la coutume de Nivernois on peut être serf de différens seigneurs. 
2. Si cette qualité s'y prescrit par 30 ans.                                                    900 
288. Règlement général entre les avocats et procureurs du roi.                 901 
289. Si l'on doit restituer un mineur contre un billet qu'il a fait à l'armée, sans y 

exprimer de cause.                                                                                                   906 
290. Arrest qui juge que les officiers des élections ont le droit d'apposer le scellé sur 

les papiers et registres des receveurs des aides et autres droits du roi, à l'exclusion des 
officiers ordinaires.                                                                                                   909 
  Extrait des registres de la Cour des Aides.                                                   909 

291. Si le payement fait par un fidéijusseur, étant contraint, lui acquiert de droit la 
subrogation aux droits et actions du créancier principal, contre d'autres cautions, sans 
stipulation ni subrogation expresses.                                                                910 

292. Si l'épilepsie est une cause valable pour relever un religieux de ses vœux.    913 
  Extrait des registres du Parlement.                                                               917 

293. 1. Si l'antichrèse en pays de droit écrit est réputée meuble ? 
2. Si dans les parlemens de droit écrit, meubles ont suite par hypotèque ? 
3. S'il est nécessaire de signifier au débiteur le transport de sa dette, quand il est fait en 

pays de droit écrit, et par une donation duement insinuée ?                                        918 
294. Si pour jouir du privilège accordé aux septuagénaires, par l'ordonnance de 1667, 

touchant les contraintes par corps, il suffit que la soixante-dixième année soit commencée.
                                                                                                                921 

BIU Cujas



295. Si dans la coutume de Ribemont l'omission des mots, à parfaire, dans des offres 
portées par un appointement fait après l'audience dans la maison du greffier, suffit pour 
rendre nulle une demande en retrait lignager.                                                    923 

296. 1. Si la section d'un prieuré-cure régulier en prieuré simple et en vicairie 
perpétuelle, faite sans cause légitime et sans nécessité, est abusive nonobstant une possession 
de plus de 70 ans. 

2. Si un religieux, pourvu d'un bénéfice régulier, et qui en obtient en cour de Rome un 
second, incompatible avec le premier, avec le décret de se démettre du premier, avant que de 
prendre possession du second, est obligé de satisfaire à ce décret avant la possession paisible 
du second.                                                                                                                          924 

297. Déclaration du roi, qui permet aux négocians en gros de posséder des charges 
dans les élections et dans les greniers à sel.                                                                939 
 
 
Table des arrests contenus dans ce premier volume.                                             i 
 

BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas



BIU Cujas


	Table des matières.
	Arrests notables des différens tribunaux du Royaume.



